
BESOIN D'AIDE ?
Informations pratiques 
et organismes sociaux

Vigneux-sur-Seine



Vous habitez à Vigneux-sur-Seine
et avez besoin d’aide,... mais qui 
fait quoi ? 

Ce guide est là pour vous conseiller 
et vous donner quelques adresses 
utiles.

Qui fait quoi ?
> Le centre social
> Le Centre Communal d'Action Sociale
> La Caisse d’allocations familiales
> Action Logement Services
> La Maison Départementale des Solidarités
> La Protection Maternelle et Infantile
> L'association NEPALE
> La Maison Départementale des
Personnes Handicapées
> France Travail
> La Mission locale

Quels sont mes droits ?
> Mes droits sociaux
> Le Point d'Accès au Droit et à la Médiation
> Le Point d'Information et de Médiation
Multi Services
> Écrivain public et permanences juridiques
> La Maison de Justice et du Droit

Un problème de budget ?
> Le Point Conseil Budget
> L’association Crésus

Le centre social est un espace d’accueil pour partager, découvrir, échanger, s’initier ou simplement 
se rencontrer, autour de différentes animations proposées par des professionnels, des associations 
et des bénévoles.
Tout au long de l’année, il est animé par de multiples activités, ateliers, rencontres culturelles et 
grands rendez-vous festifs. Lieu de vie intergénérationnel, il offre à chacun la place d’expérimenter 
dans le plaisir et la convivialité.

> LE CENTRE SOCIAL

24 bis, avenue de la Concorde, 91270 Vigneux-sur-Seine
01 69 52 49 44

40, rue Pierre-Marin, 91270 Vigneux-sur-Seine
01 69 83 41 90

Qui fait quoi ?

> LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) agit dans le domaine de l’action sociale.
Il instruit les dossiers d’aide sociale légale et répond aux difficultés humaines, sociales
et économiques rencontrées par les habitants de Vigneux-sur-Seine.
Le CCAS peut vous accompagner dans l’ouverture de vos droits (RSA) et vous accompagner
vers l’emploi. Il accompagne également les personnes âgées et les familles dans la mise
en place de la télé assistance, la mise en place d’aide à domicile et de portage de repas
et / ou des courses.
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> LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 

1-3, impasse Alexis-Trinquet, 91000 Évry
32 30

La Caisse d’allocations familiales (Caf) a pour mission de soutenir les familles, en gérant et 
versant les prestations légales et en développant une action sociale familiale. 

Ses priorités sont l’accompagnement des familles dans leur vie quotidienne, l’accueil 
d'un jeune enfant, l’accès au logement et la lutte contre la précarité.



L’Association NEPALE a pour but principal la mise en oeuvre d’actions de coordination auprès 
des professionnels de santé de premier recours en ville, en leur apportant des appuis spécialisés 
auprès de leurs patients quand leur situation devient complexe au domicile. Elle a développé trois 
dispositifs d’appui à la coordination : un CLIC, une MAIA et un réseau de santé qui peuvent entrer 
en action de manière graduée et complémentaire selon les besoins des usagers, des patients, 
de leur entourage, des professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux et des établissements.

> L'ASSOCIATION NEPALE

www.nepale.fr
01 69 63 29 70

Le service de Protection Maternelle et Infantile (PMI) propose à tous les habitants un service 
de suivi médical et de prévention pour les femmes enceintes et les enfants de 0 à 6 ans.

> LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE

France Travail accueille, informe, oriente et accompagne les personnes, qu'elles disposent ou 
non d'un emploi, à la recherche d'un emploi, d'une formation ou d'un conseil professionnel. 
Son rôle consiste également à indemniser les demandeurs d’emploi.

> FRANCE TRAVAIL (ANCIENNEMENT PÔLE EMPLOI)

> LA MISSION LOCALE

5, rue de Ris
91170 Viry-Châtillon

3945

La Mission locale s’adresse à tous les jeunes de 16 à 25 ans, pas ou 
peu qualifiés qui rencontrent des difficultés d’accès à l’emploi, à la 
formation ou à l’autonomie.

38 bis, rue Pierre-Marin
91270 Vigneux-sur-Seine

01 69 73 11 45

mesdroitssociaux.gouv.fr est un simulateur multi-prestations qui permet de connaitre 
les prestations sociales auxquelles vous avez le droit sur les sujets tels que le logement, 
la famille, la retraite, la santé… Ce site offre un accès centralisé des organismes sociaux et 
permet de mieux comprendre et de vérifier tous vos droits.

> MES DROITS SOCIAUX

mesdroitssociaux.gouv.fr

Quels sont mes droits ? 

> ACTION LOGEMENT SERVICES

> LA MAISON DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉS

0970 800 800 / www.actionlogement.fr

173, rue Pierre-Brossolette, 91210 Draveil
01 69 42 14 45

Action Logement Services est un dispositif d’aide au logement qui s’adresse aux salariés 
et aux demandeurs d’emploi de moins de 12 mois, d’entreprises du secteur privé non agricole 
de plus 10 salariés. Parmi les différentes aides proposées, le service d’accompagnement des 
salariés en difficulté intervient sur les problématiques d’accès et de maintien dans le logement.

Contactez Action Logement Services du lundi au vendredi de 9h à 17h30 ou rendez-vous 
sur leur site internet, rubrique "Faire face à une difficulté logement".

La Maison Départementale des Solidarités (MDS), vous accompagne dans vos démarches
administratives relative au logement, à la santé ou au budget.
Des assistantes sociales, conseillers conjugaux, conseillers en économie sociale
et familiale, éducateurs, sages-femmes, puéricultrices et psychologues, sont à votre
service de votre bien-être et de celui de vos proches.

La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) accueille les personnes en 
situation de handicap et leurs familles. Elle les informe sur les différentes prestations possibles, 
les écoute et les aide à formuler leur projet de vie et leur demande 
de compensation du handicap.

> LA MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES

93, rue Henri-Rochefort
91000 Évry-Courcouronnes

01 60 76 11 00 / mdphe@cd-essonne.fr
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1, allée Blériot
91270 Vigneux-sur-Seine

01 69 40 89 35

173, rue Pierre-Brossolette
91210 Draveil

01 69 40 16 41



24, rue Edmond-Bonté, 91130 Ris-Orangis
01 69 96 64 67

PAD Ferme Neuve
1, rue Henri Rol-Tanguy, 91350 Grigny

01 69 02 45 77

407, square Jacques-Prévert, 91000 Évry
01 64 57 85 69

Le Point d'Information et de Médiation Multi Services (PIMMS) est une structure 
de médiation sociale dont l’objectif est de faciliter les relations entre les habitants 
et les entreprises du service public et l’administration. 

Elle explique les courriers et les factures, aide à remplir les formulaires, accompagne dans 
les démarches sur internet, conseille dans les démarches, aide à rétablir le contact, oriente 
vers le bon service.

> LE POINT D'INFORMATION ET DE MÉDIATION 
MULTI SERVICES 

La Maison de Justice et du Droit (MJD) permet à chacun de mieux connaître ses droits pour 
les faire valoir au quotidien. 
Des permanences sont organisées autour des thèmes de la vie quotidienne : droit 
de la famille, des majeurs protégés (tutelle, curatelle), du logement, du travail, de la 
consommation, de l’accès à la nationalité française, du droit des étrangers, de la lutte contre 
les discriminations. 

Ces permanences juridiques sont assurées par des avocats du Barreau de Paris, des 
associations spécialisées, des huissiers de Justice, et des consultants d’accès au droit.

> LA MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT

65, avenue Henri-Barbusse, 91270 Vigneux-sur-Seine
01 69 52 43 80

315, square des Champs-Elysées, 91080 Courcouronnes
01 60 91 30 54 / pcb1@udaf91.fr

Le Point Conseil Budget (PCB) du Crédit Municipal est une plateforme d’aide 
aux personnes en difficulté financière, ayant pour objectif la prévention du surendettement 
via des dispositifs d’accompagnement des publics fragilisés.
L'Udaf de l'Essonne assure des permanences dans différents lieux du département 
et reçoit du lundi au vendredi uniquement sur rendez-vous dans nos locaux de l’Udaf.

> LE POINT CONSEIL BUDGET 

> L’ASSOCIATION CRÉSUS 

4, avenue François-Mitterrand
91200 Athis-Mons

01 69 57 82 80

L’association Crésus a pour mission d’écouter, de conseiller et d'accompagner 
les personnes qui sont en situation de surendettement ou qui rencontrent des difficultés 
dans la gestion de leur budget.
Elle vous accueille les 1er et 3ème mercredis de chaque mois de 9h à 12h.

Un problème de budget ? 

Ces permanences ont pour objectif de vous informer, de vous aider à la rédaction
de courriers et de vous accompagner dans vos démarches administratives, juridiques
ou sociales.
Ces permanences se déroulent le mercredi matin au Point d’Accès au Droit, jeudi matin
au centre Social l’Amandier et le samedi matin à la mairie de quartier Anatole France.

> ÉCRIVAIN PUBLIC ET PERMANENCES JURIDIQUES

Point d’Accès au Droit
01 69 52 43 80

Centre Social l’Amandier
01 69 52 49 44

Mairie de quartier 
Anatole France

01 69 00 16 00

> LE POINT D’ACCÈS AU DROIT ET À LA MÉDIATION
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Le Point d’Accès au Droit et à la Médiation (PADM) est ouvert à tous. Il propose
gratuitement des informations et consultations juridiques, une aide
et un accompagnement dans les démarches administratives et juridiques
ainsi qu'un accès à des médiations et conciliations.



Co
nc

ep
tio

n,
 ré

da
ct

io
n 

& 
ré

al
isa

tio
n 

: D
ire

ct
io

n 
de

 la
 co

m
m

un
ica

tio
n 

- C
ré

di
t p

ho
to

 : F
re

ep
ik

.co
m

 - 
M

ar
s 2

02
4

> Service Relations Locataires
 01 40 47 55 55*

peut vous mettre en relation avec 
une conseillère sociale

CONTACT

* Prix d’un appel local

extranet.elogie-siemp.paris

http://extranet.elogie-siemp.paris

